
















espaces constructibles et agrandissement des communes. Dans tous ces secteurs,
le législateur a laissé une importante marge de manœuvre aux fonctionnaires et à
l’exécutif. Il n’est pas rare qu’un village entier soit dépendant des bonnes grâces
d’un seul et unique fonctionnaire. Et il n’est pas non plus rare que des groupes ou
des localités fassent l’objet d’un chantage s’ils veulent ne serait-ce que bénéficier
de leurs ressources. Un moyen auquel les partis de gouvernement et leur dépen-
dance ne rechignent pas avant les élections ; des lois qui avantagent directement les
organisations nationales et non gouvernementales juives puisqu’elles excluent
les Palestiniens, comme le Fonds national juif et l’Administration des terres
d’Israël.

Durant les premières décennies qui suivirent la fondation de l’État, la plupart
des Palestiniens n’avaient pas une conscience claire de ces discriminations.
Ils étaient faibles et isolés, encore sous le choc, et ne pouvaient percevoir
rapidement les différences de statut à travers les méandres de la vie quotidienne.
L’administration militaire, qui plus est, allait promouvoir un clientélisme reposant
sur la collaboration et une activité réduite des partis d’opposition. Les élites pales-
tiniennes ont encore aujourd’hui à combattre les séquelles de cette période de
collaboration.

La prise de conscience vint par la suite et cela reste aujourd’hui encore une
affaire de travail politique. Il y a maintenant une majorité des Arabes israéliens
qui se revendiquent Palestiniens et qui réclament le statut de minorité nationale.

Désintégration économique : de la société agraire à la réserve de travailleurs

Jusqu’en 1949, 85 % des Palestiniens vivaient de la terre, une petite partie
d’entre eux travaillant dans la construction, le commerce ou la pêche. Ils étaient
jusque-là dépendants des rapports sociaux et de production villageois. Le réamé-
nagement des structures de propriété entraîné par le processus d’implantation
israélien fit s’écrouler le système économique et social des Palestiniens. La subor-
dination de l’espace palestinien à l’autorité juive et sa transformation en territoire
judéo-israélien constituaient pour la minorité arabe un point de départ défavorable.
D’abord en raison de la concurrence des Juifs techniquement plus avancés, déjà, en
agriculture et dans l’industrie ; ensuite à cause du manque de sol et de ressources,
du fait de la politique d’expropriation, sous couvert de mesures d’urgence, par les
Israéliens [Saker, 1981, p. 207-208].

La minorité palestinienne a plus souffert que tous les autres groupes de la
population du centralisme strict en vigueur dans le pays, en particulier du point
de vue économique. Le gouvernement place presque tous les secteurs, y compris
l’import-export, sous son contrôle immédiat. Une politique sur laquelle pesait
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